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L'enseignement primaire et secondaire au Canada

Au Canada, comme dans de nombreux autres pays, l'automne est marqué par la rentrée

des classes. Il paraît donc à propos de présenter à nos lecteurs une vue d'ensemble de

l'enseignement au Canada. Le texte qui suit est tiré de la série Documents, publiée par la

Direction des services d'information à l'étranger du ministère des Affaires extérieures. Il

est consacré à l'enseignement primaire et secondaire. Hebdo Canada publiera dans un

prochain numéro la partie relative à l'enseignement supérieur.
predsic cag eristuto oi

...Chaque province détenant, en vertu

de la Constitution, des pouvoirs exclusifs
sur J'enseignement dispensé sur son terri-

toire, le Canada ne possède pas de système
national unique. On y trouve, au contraire,
des systèmes provinciaux qui varient
quant à leur organisation leur orientation

et leurs pratiques. Bien que certaines

etrctéristiques se retrouvent d'une pro-

vince à l'autre, il est rare que l'on puisse

énoncer une règle générale sur l'enseigne-

ment au Canada sans devoir préciser que

telle ou telle province y fait exception.

Toutes les provinces possedent un mi-

nistère de l'Education dont le ministre est

un membre élu du parlement provincial.

L'administration quotidienne de chaque

ministère relève d'un sous-ministre, fonc-

tionnaire nommé qui conseille le ministre

en matière de politiques.
C.Artaines provinces ont créé un minis-

tère distinc chargé de i instruction post-
secondaire, et ce ministère a généralement
son propre ministre. Il arrive, en outre, que
certaines activités connexes comme la
main-d'oeuvre, la technologie et l'éduca-
tion permanente relèvent de la compé-
tence de ce même ministre.

Les ministères de l'Éducation sont res-
ponsables de la supervision et de l'inspec-
tion des écoles primaires et secondaires,
de l'établissement des lignes directrices
relatives aux programmes et à l'organisa-
tion scolaire, de l'attribution des titres de
compétence aux enseignants, ainsi que
des services de recherche et de soutien.

Pirfni- d'autres ministères provinciaux

arême du Canada a décidé (à 7
je la démarche unilatérale pro-
B premier ministre du Canada
ier la Constitution était légale.
àme souffle, les juges ont re-
contre 3) que donner suite au
Mouvernement fédéral sans le

nt des provinces serait une dé-
constitutionnelle au sens con-
. Détails dans notre prochain

extérieures External Affairs
Canada


